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Hotshot, la capote qui fait
couler beaucoup d’encre

Le préservatif destiné aux ados, une idée novatrice? Les avis divergent.
ARNAUD CERUTTI

E
lle a débarqué à
grand renfort de com-
muniqués, telle l’inno-
vation du siècle. La

capote créée spécialement pour
les adolescents s’est incrustée
dans les moindres recoins de la
presse helvétique la semaine
dernière, mais ne fait pas l’una-
nimité pour autant.

Sa taille – elle est dotée d’une
ouverture rétrécie d’un diamè-
tre de 45 millimètres – suffit
déjà à titiller la curiosité. A
peine dégainé, le préservatif
Hotshot, c’est son nom, agite
différents milieux, notamment
car il est censé toucher un
public d’ordinaire averti quant
au danger des relations sexuel-
les non protégées.

Un meilleur maintien

Même le Groupe sida Ge-
nève s’étonne de sa création!
«Nous sommes perplexes,
avoue sa porte-parole Deborah
Glejser. Pourquoi donc une
nouvelle campagne se tourne
vers les ados, alors que ceux-ci
sont les plus enclins à se proté-
ger? Ce n’est pas dans cette
tranche d’âge que l’épidémie
progresse! Il nous apparaît
vraiment surprenant que ce
projet ait été mis sur pied, car
le modèle «mamba» est déjà
destiné à toutes les anatomies.
On ferait mieux de mettre en
avant les chiffres dramatiques
du sida chez les gays ou les
migrants.»

Et pourtant, c’est bien l’Aide
suisse contre le sida (Aids) et
PLANeS, l’organe faîtier des
centres de planning familial,
qui sont les initiateurs de ce
préservatif! «Les ados sont
souvent confrontés à un pro-
blème avec les modèles stan-
dard, trop grands, et ne trou-
vent pas de tailles adéquates»,
analyse Bettina Maeschli, por-
te-parole d’Aids, afin de justi-
fier l’apparition de ce produit.

«Hotshot garantit un

meilleur maintien que les pré-
servatifs traditionnels, renché-
rit Fausta Borsani, cheffe de
projet chez PLANeS. Il est
mieux adapté au sexe des ado-
lescents et ne risque pas de
glisser durant le rapport.» Bien
que les avis divergent, ainsi est
donc née la divine capote. Pour
protéger les jeunes face aux
dangers des relations sexuelles,
mais pas seulement!

Briser les tabous

En «grattant» un peu, on
s’aperçoit en effet que Hotshot
n’est pas qu’une trouvaille de
ses auteurs, mais également un
énorme zoom sur la prévention
en cette période difficile. «C’est
vrai que ce préservatif ne con-

cerne pas que les ados, pour-
suit Fausta Borsani. Même les
adultes qui n’en trouvent pas à
leur mesure peuvent se le pro-
curer. En lançant ce produit,
nous tenions surtout à rappeler
à chacun l’importance de por-
ter une protection.»

Cette nouvelle capote agit
aussi comme une piqûre de
rappel soulignant que ce n’est
pas la taille qui compte, mais
bien le plaisir. Et rien que le
plaisir. «Peut-être que cela
nous aidera à faire tomber la
ridicule question de la taille du
sexe et à briser certains ta-
bous», espère la cheffe de pro-
jet de PLANeS.

En vente dans les pharma-
cies et dans plusieurs grandes

Préservatif. Il reste le meilleur moyen de se protéger des maladies sexuellement transmissibles. Et ce peu importe sa taille, même si la nouveauté lancée par Lamprecht
SA fait beaucoup parler. (PHOTO MICHEL SCHMALZ)

surfaces, ce préservatif créé par
la société Lamprecht SA, déten-
trice de la marque Ceylor, fera-
t-il un tabac? C’est ce qu’espè-
rent de nombreux pharma-
ciens, dont Patrizio Pugnale.
«Je crains que les jeunes aient
de moins en moins tendance à
se protéger, dit-il. Pensent-ils
qu’on peut guérir des maladies
sexuellement transmissibles
(MST)? Ce n’est pas le cas et,
depuis quelques années, on
constate que ce sont davantage
les grossesses non désirées qui
font peur, plutôt que les MST.
En ce sens, les ventes de pilules
du lendemain ont explosé.»

Pas sûr que la tendance ne
s’inverse grâce au sulfureux
Hotshot!

Des ados sceptiques
Ils ont entre 15 et 16 ans.
Pas encore l’âge des premiers
rapports, si l’on en croit la
moyenne helvétique, située à
17 ans. Reste que l’idée de pas-
ser à l’acte les titille. «Il ne faut
pas le faire n’importe comment
ni pour n’importe quoi, juge
toutefois Karina. Personnelle-
ment, je ne me sens pas prête.»
Elle, comme nombre de ses
camarades, a entendu parler du
préservatif qui défraie la chroni-
que. Pour Alex, pas question d’y
toucher! «Si tu l’utilises, les
copains vont forcément penser
que tu as un petit sexe, assène-

t-il. Je n’oserai pas aller vers
une copine avec ça. Ce serait
ridicule. Ça nous pousse plutôt
à prendre ceux des adultes.»

L’obsession de la taille n’ob-
sède pas Nico (16 ans), qui a
goûté il y a peu à sa première
relation sexuelle. «Une capote
standard m’a convenu, confie-
t-il. Elle a tenu sans souci et
j’utilise toujours le même mo-
dèle.» Même chose pour Ame-
lia, 17 ans, et son partenaire.
«On avait un peu peur, mais
tout s’est bien passé, rassure-
t-elle. Je ne vois pas le but
d’utiliser Hotshot.» (ace)

Deborah
Glejser.
Porte-parole
du Groupe
sida Genève.
(PHOTO: OLIVIER

VOGELSANG)

M
a mère vient de
décéder et je suis
seul héritier.
J’aimerais gar­

der son bail. Mais puis­
qu’elle avait une dette de
5000 francs, je ne veux pas
accepter sa succession. Ma
question est la suivante:
comment faire pour refuser
la succession? Si je refuse la
succession, puis­je quand
même garder le bail? Thierry,
Genève.

Selon le Code civil, les
héritiers acquièrent de plein
droit l’universalité de la succes-
sion dès que celle-ci est ouverte.

Ils sont saisis des créances et
actions, des droits de propriété
et autres droits réels. Aucune
démarche ne leur est nécessaire
pour acquérir ensemble les
actifs et les passifs de la succes-
sion.

Si vous ne faites rien et en
tant qu’unique héritier, vous
serez titulaire du contrat de
bail, mais également débiteur
de la dette de 5000 francs.

Répudiation

Selon l’article 566 du Code
civil, les héritiers légaux ou
institués ont la faculté de répu-
dier la succession. La répudia-
tion doit être faite par une

Garder le bail mais refuser la succession
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déclaration écrite ou verbale de
l’héritier à l’autorité compé-
tente. Elle doit être faite sans
condition ni réserve et dans un
délai de trois mois à partir du
jour où les héritiers légaux ont
eu connaissance du décès. Passé
ce délai, les héritiers qui n’ont
pas répudié acquièrent la suc-
cession purement et simple-
ment.

L’autorité compétente est
celle du dernier domicile du
défunt. A Genève c’est la Justice
de paix qui est compétente en
la matière. Cette procédure est
gratuite. La répudiation a pour
effet de libérer l’héritier et
d’interrompre la transmission

du patrimoine du défunt. L’hé-
ritier qui répudie la succession
n’a plus aucun droit sur les
actifs et ne répond plus des
dettes du défunt. Il ne fait plus
partie de l’hoirie. La succession
répudiée par tous les héritiers
légaux du rang le plus proche
est liquidée par l’office des
faillites.

Rôle de l’Office des faillites

Cela étant, selon l’article 266
i du Code des obligations, en
cas de décès du locataire, ses
héritiers peuvent résilier le
contrat de bail en observant le
délai de congé légal pour le
prochain terme légal, soit nor-

malement trois mois pour la fin
d’un trimestre de bail. Le bail
ne prend donc pas automati-
quement fin avec le décès du
locataire, mais les héritiers ont
la possibilité de le résilier de
manière anticipée par rapport à
ce qui est prévu par le contrat.

Cependant, si les héritiers
répudient la succession, le bail
est repris par l’Office des failli-
tes qui décide s’il assume ou s’il
résilie le contrat.

Il s’ensuit que si vous décidez
de répudier la succession de
votre défunte mère, vous per-
drez la faculté de choisir de
résilier ou non le contrat de
bail.

Balayons les clichés
ÉGALITÉ DES SEXES Les
Départements de la sécurité,
police et environnement et de
l’instruction publique lancent
un kit pédagogique pour gom-
mer les inégalités entre filles et
garçons. Cet outil de sensibili-
sation est destiné aux ensei-
gnant(e)s des degrés primaires,
secondaires I et II. «Balayons
les clichés!» est une sélection
de livres, de CD-ROM et de
DVD permettant d’aborder la
problématique de manière
variée. Les fiches pédagogiques
qui proposent des pistes d’ani-
mations s’intégrant parfaite-
ment dans les programmes
scolaires peuvent être téléchar-
gées depuis www.ge.ch/egalite/
balayons.
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